
          
 

 

 

 

Samedi 2 mars 2024 
11ème manche du Championnat Populaire Romand 

Slalom en 2 manches (2 meilleures sur 3 manches) 

Saint-Luc 

Val d’Anniviers 
Programme : 
7h30 – 8h30   Remise des dossards, café-restaurant de la Poste à St-Luc. 
9h00 – 9h45  Reconnaissance du parcours sur la piste de Tignousa. 
 (2 parcours : mini-piquets et piquets à bascule.) 

10h00  Premier départ. 
 Deuxième et troisième manches : départ 15 minutes après la fin 

de la manche précédente. 
Une heure après la fin de la troisième manche 
   Remise des prix à Tignousa (bas de la piste). 
 
Catégories et règlements, selon règlement 2024 du Championnat Romand 
Populaire http://www.ski-romand.ch  : 

- Ski : 
Hommes : 

1) 2013 – 2015. 
2) 2016 – 2018. 
3) 1959 et moins. 
4) 1960 – 1974. 
5) 1975 – 1989. 

6) 1990 – 2004. 
7) 2005 – 2008. 
8) 2009 – 2012 

Femmes :  
1) 2013 – 2015. 

2) 2016 – 2018. 
3) 1989 et moins. 
4) 1990 – 2004. 
5) 2005 – 2008. 
6) 2009 – 2012. 

 
- Engin de Glisse (Snowboard, monoski) :  

1) Femmes 2) Hommes 

- Equipe : Classement par « équipe » de 4 ou 5, addition des 4 meilleurs temps 
« combinés » : Slalom – Super-G. 

 

Casque obligatoire, protections recommandées. 
Inscriptions : Jusqu’au 29 février sur le site de Ski-Romand ou sur www.vs-timing.ch 
(également possible sur place) 
Abonnements : Offerts pour les concurrents, à prendre avec le dossard. 
Finance d’inscription : CHF 15.— pour toutes les catégories, 35.- avec le Super-G de 
dimanche (au lieu de 15.- + 25.- = 40.-). 
Assurance : Individuelle pour chaque coureur, l’organisation décline toute responsabilité en 
cas d’accident. 

  
Logements :  
 
 
Renseignements : 079 629 02 81 Tanguy Zufferey / 079 301 27 79 David Vuffray 
ou par e-mail WeekenVit@gmail.com  
En cas de mauvais temps, décision dès 6h30 communiquée sur notre page Facebook. 
https://www.facebook.com/defidutouno/  
 
Organisation : Ski-club Bella-Tola/St-Luc 


